
Objekttyp: Advertising

Zeitschrift: Le mouvement féministe : organe officiel des publications de
l'Alliance nationale des sociétés féminines suisses

Band (Jahr): 17 (1929)

Heft 313

PDF erstellt am: 23.07.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



— Ì40 —

nouvelle grande idée dont elle désirait la mise à l'étude, et ell^
espère chaudement qu'il sera possible, au moyen du « Fonds de
la Saffa », de conserver d'une manière ou d'une autre l'union
des Associations féminines suisses pour une tâche commune.1

La proposition que le Comité d'organisation a soumise à
l'Assemblée a été le résultat de longues négociations et d'études
approfondies. Si un groupement féminin estime que son
travail spécial peut être mieux acoompli par ses méthodes
particulières, et naturellement par ses moyens propres, et que oe.

groupement constitue une minorité, il est évidemment
préférable que la majorité ne le contraigne pais à continuer sa
coopération, quand bien même les motifs invoqués pour cette
coopération peuvent être excellents. C'est librement que nous
avons parcouru ensemble une partie du chemin, et c'est librement

que nous nous séparons, pour nous retrouver de nouveau
librement (de cela, je suis absolument slûre quand un nouveau

but d'action commune se présentera à nous. La femme
moderne est opposée à toute contrainte, que ce soit dans
l'éducation, au foyer, dans l'exercice d'une profession, ou dans
l'Etat Ce n'est que lorsqu'il existe un sentiment intérieur puissant

d'unité, une volonté ferme de coopération que peut pros-

1 Rappelons que l'Assemblée plénière du 29 juin a voté par
39 voix contre 23 le principe du projet dit projet B. présenté par
le Comité d'organisation, et qui prévoyait la répartition de 279.000
francs entre diverses Associations et le maintien d'une somme de
353.000 fr. en un fonds unique. Une commission de 13 membres fut
nommée séance tenante pour examiner la destination de ce fonds
unique, dit « Fonds Saffa », en tenant compte du projet présenté
de lä création d'une caisse de prêts pour femmes. Les repréa^nV
tantes de quelques cantons, Genève, Zurich, Vaud, notamment,
avaient instamment demandé que ce Fonds fût plus considérable,
(500.000 fr.), estimant que l'éparpillement de cette somme importante

était déplorable, alors que les déléguées des cantons
catholiques, de la Ligue des Femmes catholiques et de l'Union
féminine des Arts et Métiers auraient voulu une répartition des
600.000 fr. de bénéfice de la Saffa entre un plus grand nombre
de Sociétés. La solution adoptée a donc été un compromis entre
ces deux points de vue diamétralement opposés, mais, comme on
l'a dit plus haut, la Ligue catholique et l'Union des Arts et Métiers
se sont vu attribuer chacune 100.000 fr. dont la moitié payable
toudde.suite, et la %w moitié au bout de 5 ans, sans intérêt, et ont
renoncé de ce fait à tout droit sur les décisions encore à prendre,
et sur le solde disponible. (Réel.)

pérer une œuvre — la Saffa en est l'expérience inoubliable I

C'est pourquoi cette séparation d'avec deux autres grou|ienienls
féminins n'est qu'apparente : nous continuons en pleine
compréhension réciproque les lâches différentes que nous impose
la situation actuelle, et nous sommes toujours prêtes à

reprendre noire collaboration. Le féminisme, tel qu'on le
comprend à l'Alliance suivra sa roule et espère trouver par
l'intermédiaire du Fonds de la Saffa force et encouragement: puisse
la Commission d'étude réussir à présenter « dans le délai d'une
année » comme cela lui a été prescrit, une proposition cpii constitue

la digne conclusion de notre Saffa
S. Gl.vetti.i-Graf.

Dames de passage à Genève
en SEPTEMBRE trouvent accueil cordial, chambres, et petit déjeuner au

Foyer de l'Ecole d'Etudes sociales, Rue Toeptfer, 17

Ecole d'Etudes sociales pour femmes - Genève
subventionnée par la Confédération

Semestre d'hiver: 23 octobre 1929-22 mars 1930
Onlture féminine générale: Cours de sciences économiques, juridiques et sociales
Préparation aux carrières d'activité sociale (Protection de l'enfance, surin¬

tendance d'usines, etc.), d'administration, d'établissements hospitaliers,
d'enseignement ménager et professionnel féminin, de secrétaires, bibliothécaires, libraires.

Cours d'inflrmières-visiteuses en collaboration avec la Croix-Rouge.
Des auditrices sont admises a tous les cours

Ecole de Laborantines (*u?ü,*Iref, de laboratoire)
sous la direction d une Commission speciale

Programme 50 et. et renseignements par le secrétariat rue Ch.-Bonnet, 6.

Foyer de l'Ecole d'Etudes sociales
Téléphone 51-193 - Rue Tœpffer, 17 — GENÈVE
Cours ménagers par séances de 3 h ou par séries de 10 et 20 leçons.

CUISINE, COUPE ET CONFECTION, BIO DE ET LINGERIE
RACCOMMODAGE, REPASSAGE, BRODERIE, ETC.

Semestre d'hiver : 16 septembre au 29 mars
Le Foyer reçoit comme pensionnaires des étudiantes de l'Ecole, des

élèves ménagères, et forme des gouvernantes de maison.

Alliance Internationale pour le Suffrage et l'Action Civique et Politique des Femmes

Bureau Temporaire de Genève
du 26 août au 21 septembre 1929

dans les locaux du FOYER FÉMININ " Cou rs-de-Rive. 11
(A 3 minutes de la Salle des Assemblées de la S. d. N.)

Ouvert toutes les après-midi (sauf le dimanche), de 2 heures à 6 heures
Téléphone No. 40.034

LORSQUE TU SERAS VIEUX,
qui le donnera les moyens de vivre? Les économies accumulées
dans les bonnes années
Adresse-toi donc en toute confiance à l'un des 66 sièges de la
BANQUE POPULAIRE SUISSE et laisse-toi conseiller par elle pour le
placement avantageux de tes économies.
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